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REPUBUQUE DU CAMEROUN



REPUBUC OF CAMEROON 



Paix-Travail-Patrie



Peace-Work-Fatherland 



MINISTERE DES FORETS ET DE LA FAUNE



MINISTRY OF FORESTRY 



AND WILDUFE 



SECRETARIAT GENERAL



SECRETARIAT GENERAL



DIRECTION DES FORETS



DEPARTMENT OF FORESTRY



CONVENTION PROVISOIRE D'EXPLOITATION 



.N°'



0 0 6 CPElMINFOF/SG/DF du .Jl 6 SEPT 2005'



En application des dispositions de la Loi nO 94101 du 20 Janvier 1994 portant Régime des Forêts, de la Faune et de la Pêche, du décret N° 95/531/PM du 23 Août 1995 fixant les modalités d'application du Régime des Forêts et de l'arrêté n002221AIMINEF du 25 mai 20Q1 fixant les procédures d'élaboration, d'approbation, de suivi et de contrôle de la mise ~en oeuvre des plans d'aménagement des forêts de production du domaine forestier pérmal1èn~, une Convention Provisoire d'Exploitation d'une concession forestiére est passé~ entre·! . Le Gouvernement de la République du Cameroun représenté par le Ministre chargé des Forêts. d'une part: ET



La Société Grumes du Cameroun BP 1959 Douala représentée.. par Monsieur PRADAL LUCIANO en qualité de Directeur Général, d'autre part. " a été convenu ce qui suit: Article 1e,:



DISPOSITIONS GÉNÉRALES



al(1): La présente Convention Provisoire d'Exploitation définit les conditions d'obtention d'une Convention Définitive d'Exploitation et confère au concessionnaire le droit d'obtenir annuellement, pendant la durée de la convention provisoire, une autorisation pour exploiter une assiette de coupe d'une superficie maximale fixée par les textes en vigueur. al(2): La présente Convention Provisoire d'Exploitation s'exerce sur un territoire de 82 308 ha dans le Domaine Forestier Pennanent désigné comme étant la concession forestière N° 1072 et dont les limites sont fixées par celles delou des Unités Forestières d'Aménagement N° 10 053 tel que décrit dans le plan de localisation en annexe.



Article 2: DURÉE DE LA CONVENTION La présente Convention Provisoire d'Exploitation a une validité maximale de trois (3) ans non renouvelable. Article 3:CONDITIONS D'EXPLOITATION La présente Convention Provisoire d'Exploitation est assortie d'un cahier des charges qui comprend les clauses générales et les clauses particulières que le concessionnaire s'engage à exécuter. Article 4:Pour prétendre jouir du droit d'exploiter la concession forestière qui lui est attribuée, le concessionnaire s'engage à y effectuer, à ses frais, conformément aux normes en vigueur, et sous le contrOle technique de l'Administration chargée des Forêts, les travaux ci-après: -



la matérialisation des limites de la concession*'et des assiettes de coupe annuelles; l'inventaire d'aménagement ; l'élaboration du plan d'aménagement; l'établissement d'un premier plan de gestion quinquennal ;, l'élaboration du plan d'opération de la première année du plan de gestior ; l'inventaire annuel d'exploitation sur les superficies à couvrir chaque année; le cas échéant, la construction d'une unité de transformation des bois is~us de la concession, dans la région d'exploitation tel que· défini dans le cah~r des charges. ou l'équipement éventuel d'une unité exi~tante ; . ",



Article 5: Le concessionnaire s'engage au cas où il n'est pas propriétiire d'une unité de transformation à justifier par un contrat notarié l'existence d'unparteharlâtaveCun industriel de son choix, en vue de la transformation des bois issus de la concession selon les modalités détaillées par le contrat de partenariat et conformément à la législation en vigueur.



Article 6: DISPOSITIONS SUR L'AMÉNAGEMENT al(1): L'inventaire d'aménagement doit être réalisé selon les normes en vigueur en République du Cameroun. Les résultats de l'inventaire d'aménagement doivent être approuvés préalablement à l'élaboration du plan d'aménagement, par l'Administration chargée des Forêts qui délivre à cet effet au concessionnaire une attestation de conformité. al(2): Le contrôle de l'inventaire d'aménagement contrairement à l'inventaire annuel d'exploitation se fait au fur et à mesure que sont effectués les travaux, notamment dès l'ouverture des deux premiers layons. al(3): Le plan de sondage de l'inventaire d'aménagement doit être déposé à la Direction des Forêts au moins trente (30) jours avant le début des travaux de terrain. La Direction des Forêts dispose de 30 jours pour délivrer une attestation de conformité et passé de délai, le concessionnaire est réputé tacitement détenteur de ladite attestation.
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al(4): La vérification des travaux d'inventaire se fait dès l'ouverture du 2e layon, conformément aux normes de vérificatio.n des travaux d'inventaire d'aménagement. A la fin des travaux de terrain, le concessionnaire transmet à la DF/SDIAF, le rapport d'inventaire et une disquette contenant la totalité des données saisies. La DF/SOrAF dispose de 45 jours pour délivrer une attestation de conformité des travaux d'inventaire d'aménagement et du rapport d'inventaire ou pour informer le concessionnaire des corrections à apporter ou des travaux à recommencer. al(5): Toutes les contre-expertises, à réaliser par l'Administration chargée des Forêts, s'effectuent aux frais du concessionnaire qui encourt des sanctions en cas de fausses déclarations. al(6): Le plan d'aménagement est réalisé conformément aux procédures d'élaboration et d'approbation adoptées et publiées par le Ministère chargé des Forêts et aux documents techniques et normatifs auxquels les dites procédures font référence. al(7): Le plan d'aménagement doit être assorti du prelUier plan de gestion quinquennal et du plan d'opération de la première année du plan de gestion. al(8): Le plan d'aménagement doit être terminé et déposé à l'Administration forestière six mois avant la fin de la présente convention. '



Article 7: DISPOSmONS SUR L'EXPLOITATION al(1): Le concessionnaire est tenu, chaque année, de déposer à l'Administration chargée des Forêts, une demande d'assiette annuelle de coupe et les résultats dé rinventaire d'exploitation pour cette assiette, qui ne peut excéder la superficie maximale fixée par les textes en vigueur. al(2): L'inventaire d'exploitation doit être réalisé en confonnité avec les normes en vigueur et en dénombrant les tiges par classes de 10 cm de diamètre:.. al(3): Le concessionnaire est tenu de matérialiser et de respecter les limites de chaque assiette de coupe annuelle, de respecter les diamètres minima d'exploitation, de tenir à jour les carnets de chantier et les lettres de voiture. sans préjudice de l'application de toutes les autres obligations découlant de la réglementation en vigueur et des clauses particulières du cahier des charges. al(4): Le concessionnaire est tenu de déposer chaque année à l'Administration chargée des Forêts. un rapport annuel d'intervention forestière un mois après la fin de l'exercice et, le rapport annuel d'opération de la société forestière au plus tard trois mois après la fin de l'année financière. al(5): Le concessionnaire est tenu de payer l'ensemble des charges fiscales confonnément à la législation en vigueur.
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Article 8: La signature de la présente convention est subordonnée à la production d'une pièce attestant la constitution par le concessionnaire, auprès d'une banque agréée par l'autorité monétaire national, du cautionnement prévu à ,'article 69 de la Loi portant Régime des Forêts, de la Faune et de la Pêche. Article 9: L'exécution intégrale des obligations prévues à la présente convention donne lieu à la délivrance par le Ministre chargé des Forêts, d'une attestation de conformité aux clauses de la Convention Provisoire d'Exploitation en vue de l'obtention d'une Convention Définitive d'Exploitation. Article 10: al(1): L'inexécution des obligations de la présente convention entraîne au terme de sa période de validité, son annLllation pure et simple .



...



al(2): Toutefois, le Ministre chargé des Forêts se réserve le droit d'annuler la présente convention avant terme en cas d'irrégularités dament constatées par une commission d'experts techniques désignée à cet effet. notamment le dépassement des limites des assiettes de coupe autorisées chaque année à l'exploitation, ou le non-paiement de l'ensemble des charges fiscales visées à l'article 7 alinéa 5 ci-dessus. Article 11:



ACCEPTATION



Le représentant de la société signataire de la présente convention provisoire déclare avoir pris connaissance de toutes les clauses et conditions de la convention provisoire incluant son cahier des charges et l'annexe sur la localisation delà'concession qui en font partie intégrante et déclare en accepter sans réserve totitesles"dispositions. Article 12: Le Directeur des Forêts est chargé de contrôler, l'exécution de la présente Convention Provisoire d'Exploitation qui prend effet à compter de'la date de signature.lFait à



"J ~ Q u ·N Q. 8



• le __'_9_SE_PT_?005 ___



LU.. ET APPROUVÉ '



ACHUO_HiUmm



ANNEXE 1 de la Convet\tion provisoire 



PLAN DE LOCALISATION DE LA CONCESSION 



CONCESSION FORESTIÈRE". N~1072 



CONCESSIONNAIRE: SOCIETE GRUMES DU CAMEROUN . . 
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN PaÎx-Travail-Patrie 



REPUBLIC OF CAMEROON Peace-Work-Fatherland



MINISTERE DES FORETS ET DE LA FAUNE



MINISTRY OF FORESTRY AND WILDUFE



SECRETARIAT GENERAL



SECRETARIAT GENERAL



DIRECTION DES FORETS



DEPARTMENT OF FORESTRY



ANNEXE 2 de la Convention provisoire: CAHIER DES CHARGES CONCESSION FORESTIÈRE N° 1072



TITULAIRE DE LA CONCESSION FORESTIÈRE: Nom Adresse Téléphone Fax



SOCIETE GRUMES DU CAMEROUN B.P. 1959 Douala 3391979/3394833 3390947



SUPERFICIE DE LA CONCESSION FORESTIÈRE:



82 308 ha



SITUATION DE LA CONCESSION FORESTIÈRE: Province Départements Arrondissements Communes



DATE LIMITE DE VAliDITÉ 



Est Kadey, Haut-Nyong Mbang 79 30e,ha~,' Abong-Mbang : 3 000 ha Mbang 79 308 ha Abong-Mbang : 3 000 ha



3 ans à compter de la signature de la convention provisoire d'exploitation



Le présent cahier des charges comporte des clauses générales et des clauses particulières. Les clauses générales concernent les prescriptions techniques relatives à t'exploitation forestière et les prescriptions d'aménagement que doit respecter fexploitant. Les clauses particulières concement les charges financières et indiquent les obligations de fexploitant en matière de transfonnation des bois, et celles liées au cahier des charges spécial pour les UFA situées à proximité des aires protégées.
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A - CLAUSES GÉNÉRALES



Article 1er: L'exploitation forestière ne doit apporter aucune entrave à l'exercice des droits d'usage des villageois. Article 2: Le diamètre minimum d'exploitation est fixé par essence suivant le tableau ci-après : Essence Code Nom vernaculaire Nom commercial abattage Çalligorie exceptionnelle AabaITola 1137 Sidong AfrormosiaiAssamela ObangJKokrodua roko Moabl SaDelll Catéaorie 1 Acaiou à mandes folioles Acajou blanc Acajou de bassam Aiélé/Abel AvousiObéchéJSamba



Nom selentiflque



D.m.e. (cm)



Gossweilerodendron ballamiferum Péricopsis eIata



100 100



Abana



ChIoroIlhora excella Baillonnella tox!spenna Entandrophragma cyllndriclJm



100 100 100



Oalehi Mangona Ngollon Abel Samba/Avous lAkondok



Khaya grandll'ôliola



8(J



Khava anthotheca Khaya ivotensis Canarium sdlweinfurthii Triplochyton scieroxvlOn



8(J



Obang



1104 1116 1121



1101 1102 1103 1201 1211



JAS:



BIIlnga



1318



Bossé clair !Bossé foncé Bubinga rose Bubinga rouge !cabémalAtui OibétouJBlbolo DoussiélBella Dousslé blanc/Pachvloba Dousslé rouge Ioouaslé Sanaga Kossipo



Ebeabemva 1108 Mbollon ~sslnoang



1110



Ovengossé Atul Blbolo CamDO



1214 1111



1680



Guan. cedrats Guarea thompsonii



~



1113



Mbanga



~~naga



Okoumé



1125



Okoumé



Iovenankol



1126 1130



Ovenankol Asseng asslé Ebéba EbébaConao AmuttlZinganaiAien élé



Sipo lrJ8ma h"iama Conao



1136



~Ingana



1243



Catégorie Il Abura AkoAfAloa Andouna brun Andouna rose Aningré A Aningré R Avodlré Azobél8onaossi Bahie BétéJMansonla BongolOlon



1135



1411 1310 1204 1205 1315 1207 1209 1105 1317 1106 1213



Gulbourtla tesamannU Guibourtia demeusei Plptadeniastrum amcanum Lovoa tnchilloides Alzellabela .';. . , Alzella AtzeIIa biDindensis Afzelia efricana Entandrophragma candoller lAucoumea klaineana Guibourtla ehié Entandrophragma utile Entandrophragma angolense Entandrophragma congolense "



arum



1112



80 80 8Q 80'



Naudea. dlderrfchll



1107



1109



80 8.0



EIolom Alea tof EkoDmavo Ekopmavo Abam fusil sans DOils Abam fusil à poils Assama BongossUOkoga Elotom à poils NkoullNkul



oron
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~



8(J 8(J



80" 8(J



80 , 80 80



80 80



80



80 80 80 80



Microberlinla bisulcata



80



Mltraalna stioUlosa Antiaris africana



80



Mon~lan~uamlcrophyl~s



80 80 80 80 80 80 80 80



Monopetalanthua letestul



Anlngerla altisaina Aningeria robusta Turreaenthus afrtcanus lophira aleta Mitraaina cillata Manaonia a!tisalma Fellara heit%ii



60



60



"



,



Essence Nom commercial ialEbe ssel



Code



1319 1324 1114 1216



Etimoé Faro Faro mezJRi FrakeIl.imba Framirê 



GombélEkop ngombé lIomba KaDokier 1 Bombax Koto II-lmbaU



1217 1342 1343



1220 1115 1221 1346



1348 1226



1227 1353



l.o LonghUAbam LotofalNkanana tAiama MeMngui



1228 1229 1354



1232 1122 1234 opévène



lN!Janga IokaniAdum lPadouk



1235 1236 1124 1128



1133 1134



Cat6aorie III AbalélAbincJEssia MoW/AIoa AlblZialOuochi AleD/Omano Alumbi AmvoutlEkono Andok AnaaléJOvoQa Angueuk Asita koufanilKioro Asiaomang Atom &dloa Dambala OianalCeltislOdou DIana parallèle OIanaZ



DMela OoukalMakoré EbiaralAbern Ebiara EdéalAbem Edéa



Nom vemaculaire



Nom scientifique



D.m.e• . (cm)



~battage



EbélEnée Ossel/Osel Abang Ebène Ekop ribi PakalEssigang N'sou N'oumezi. LlmbaiAkom Lidia Ekopngombé Etena Essodom Efok~us grandes feuilles Ekobem feuHles rot.Kles EssenQ Iletites feuilles ~am nyabessan Nkanang Ekang Even ~japélana



EkODnaQ8 EkOD Ekop nganga ~um Mbel afumIMbel Tchitola dibamba SacklTeak



mne



1301 1414



Abing



1359



iAMoveméJNdova



1202 1203 1419



1312 1361



Omang EkOD blanclMan êkOD EkonQ/Abut BoubwélMbouboui lAnoalé



1206



lAnaueuk



1424 1316 1508



60



60 60 60 60 



60 60



frerminalie $uoerba !Terminalla ivorensis lQ.idelotia letouzeyi sis Bombax buonopozense !Pterygota macrocarpa



60



mbertlodendron



60 60 60 60



lPartda bicolor africana ,..



1-



60 60



aspp.



Sterculia rhlnopetala 
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